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[Text]
are many other deserving groups; we have heard many heart- 
rendering stories.

1 know my minister will forgive me for speaking as a 
bureaucrat for a moment, but the fact of the matter is that 
with our clientele going to double over the next four years, I 
have to find some way for our people to be able to live with the 
program without a very significant increase in human 
resources in the department.

The Chairman: Mr. Broadbent, your own figures show these 
people are 70 years old. I have been here for 22 years, and for 
22 years I have been hearing that you will take it one step at a 
time. Time has gone. You are losing war veterans on War 
Venterans Allowance at the rate of 10,000 a year. They have
dropped down to 58,000.

Under this regulatory impact analysis, alternatives were not 
considered as cabinet explicitly directed that this group of vet
erans were to have those benefits which were available under 
the Veterans Care Regulations rescinded.

It is 1990. Fifty years have passed. I am just saying that you 
should consider it in light of our great record for caring for 

veterans.

Mr. Merrithew: I know you have interest in other groups as 
well, senator. There is one group that you did touch upon that 

I did not respond to.
As you probably know, when a disabled pensioner passes on 

we used to cut off their pension at the end of one month. We 
have extended that for one year. We have had a request from 
the Legion—in fact, I believe it is their top priority—that if it 
happens to be a spouse of a VIP recipient, could we not con
tinue that particular service for a year. I can tell you that I am 

looking very seriously at that.

The Chairman: The merchant seamen asked for certain 
things, and because time is passing, I cannot explain them or 
give you a preamble. You are aware of their requests over the 
years. They ask that full veterans benefits should be extended 
to all Canadian merchant seamen who have served in danger
ous waters in Canada’s wars. Second, a book of remembrance 
for merchant seamen who died in action in Canada’s wars 
should be prepared and placed in the Peace Tower. The Veter
ans Independence Program and Coverage as provided by DVA 
and Group 12 Greenshield Prepaid Services Ontario should be 
extended. Full access to veterans’ hospital facilities should be 
provided to ex-POWs, whether pensioned or not. They asked 
that POW compensation, as proposed by the National POW 
Association, be provided to all POWs, including merchant 
navy POWs; that is, that in a war where some prisoners were 
held over five years, time measured compensation must be 
extrapolated beyond 30 months to be equitable.

[ Traduction]
priorité de la Légion royale canadienne, qui était fortement 
appuyée. Il est parfaitement vrai qu’il y a bien d’autres grou
pes qui le méritent; nous avons entendu de nombreuses histoi
res déchirantes.

Je sais que mon ministre me pardonnera de parler comme un 
bureaucrate pendant un moment, mais la réalité est qu’avec 
une clientèle qui va doubler au cours des quatre prochaines 
années, je dois trouver un moyen pour que nos gens puissent 
vivre avec le programme sans augmenter considérablement 
pour cela les ressources humaines du ministère.

Le président: M. Broadbent, vous propreschiffres indiquent 
que ces gens ont 70 ans. Je suis ici depuis 22 ans et, pendant 
ces 22 années, j’ai entendu que vous procéderiez une étape à la 
fois. Le temps a passé. Vous perdez des anciens combattants à 
raison de 10 000 par an. Il n’y a en plus que 58 000.

En vertu de cette analyse des répercussions des règlements, 
on n’a pas envisagé d’autres solutions, comme le cabinet l’a 
explicitement ordonné, pour que ce groupe d anciens combat
tants bénéficie des prestations qui étaient disponibles lorsque 
les règlements sur les soins aux anciens combattants ont été 
abrogés.

Nous sommes en 1990. Cinquante années ont passé. Je dis 
simplement que vous devriez l’envisager à la lumière des gran
des choses que nous avons faites pour prendre soin des anciens 
combattants.

M. Merrithew: Je sais, Monsieur le sénateur, que vous vous 
intéressez également à d’autres groupes. 11 y en a un que vous 
avez mentionné et au sujet duquel je n’ai pas répondu.

Comme vous le savez probablement, lorsqu un pensionné 
invalide décédait, nous avions l’habitude de supprimer sa pen
sion à la fin du mois. Nous avons continué à agir ainsi pendant 
un an. Nous avions reçu une demande de la part de la 
Légion—en fait je crois que c’est sa plus grande priorité—à 
l’effet que s’il s’agissait du conjoint d’un bénéficiaire du 
PAAC, ne pourrions-nous pas continuer ce service particulier 
pendant un an. Je peux vous dire que j’examine très sérieuse
ment cette question.

Le président: Les marins de la marine marchande ont 
demandé certaines choses, et comme le temps passe, je ne peux 
pas vous les expliquer ou vous livrer un préambule. Ils disent 
que tous les marins de la marine marchande canadienne qui 
ont servi dans les eaux dangereuses au cours des guerres du 
Canada devraient bénéficier de toutes les prestations des 
anciens combattants. Par ailleurs, il faudrait préparer un Livre 
d’or des marins de la marine marchande qui sont morts au 
combat dans les guerres du Canada et le placer à la Tour de la 
paix. Le Programme pour l’autonomie des anciens combattants 
et la protection fournie par le ministère des Affaires des 
anciens combattants ainsi que par les services payés d’avance 
de Greenshield, groupe 12, en Ontario, devraient être étendus. 
Les anciens prisonniers de guerre devraient avoir intégrale
ment accès aux installations hospitalières des anciens combat
tants, qu’ils reçovient une pension ou non. Ils demandent que 
les indemnités de prisonniers de guerre, comme l’a proposé 
l’Association nationale des prisonniers de guerre, soient attri
buées à tous les anciens prisonniers de guerre, y compris ceux


